
  
  

DÉCRET 
 

Décret n°2007-768 du 9 mai 2007 fixant le classement hiérarchique du corps 
des attachés d’administrations parisiennes 

  
NOR: INTB0750620D 

  
Version consolidée au 11 mai 2007 

  
  
  
  
Le Premier ministre, 
  
  
Sur le rapport du ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, 
  
  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 
  
  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ; 
  
  
Vu le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires 
relatives aux personnels des administrations parisiennes ; 
  
  
Vu le décret n° 2007-767 du 9 mai 2007 portant statut particulier du corps des 
attachés d’administrations parisiennes ; 
  
  
Vu l’avis du Conseil supérieur des administrations parisiennes en date du 8 novembre 
2006 ; 
  
  
Vu l’avis du conseil de Paris en date des 12 et 13 décembre 2006, 
  
  
  
Article 1  
  
  
Le classement hiérarchique du corps des attachés d’administrations parisiennes est 
fixé ainsi qu’il suit : 
  
  
Attaché principal : 504-966 ; attaché : 379-801. 
  



  
Article 2  
  
  
Le décret n° 97-560 du 28 mai 1997 fixant le classement hiérarchique du corps des 
attachés d’administration de la ville de Paris est abrogé. 
  
  
  
Article 3  
  
  
Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de l’intérieur et de 
l’aménagement du territoire, le ministre de la fonction publique, le ministre délégué 
au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et le ministre 
délégué aux collectivités territoriales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 
  
   
  
  
Par le Premier ministre : 
 

Dominique de Villepin 
  
 
Le ministre de l’intérieur 
et de l’aménagement du territoire, 
 

François Baroin 
  
Le ministre de l’économie, 
des finances et de l’industrie, 
 

Thierry Breton 
  
Le ministre de la fonction publique, 
 

Christian Jacob 
  
Le ministre délégué au budget 
et à la réforme de l’Etat, 
porte-parole du Gouvernement, 
 

Jean-François Copé 
  
Le ministre délégué 
aux collectivités territoriales, 
 

Brice Hortefeux 


